
 

 

  

  
  

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

  

Du 26 novembre 2022  

  

Dossier n° NAQ016 – 2022/2023  

  

Affaire …  

  
  
  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  

  

Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   

  

Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses 

Annexes ;    

  

Vu la Charte Ethique ;   

  
Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   

  

Vu la feuille de marque de la rencontre ;  

  

Après avoir entendu Monsieur le Président …, Madame … et Monsieur … régulièrement 

convoqués ;  

  

Les différents mis en cause étant présents par visioconférence à leur demande ;  

  

Les différents mis en cause ayant eu la parole en dernier ;  

  

Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  

    

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.4 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale 

de discipline a été saisie par le secrétaire général de la ligue régionale Nouvelle-Aquitaine de 

basketball concernant des incidents qui seraient survenus pendant et après la rencontre de 

championnat …, poule …, n°…, du …, opposant … à ….  

  

Il apparaît que des personnes issues du public de … auraient insulté et crié sur les joueuses de 

….  

  

L’encart incident de la feuille de marque n’est pas renseigné.  

  

Régulièrement saisie la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire 

à l’encontre de Madame …, de Monsieur … et de l’association sportive … et son Président ès-

qualité. Une instruction a été diligentée au regard des faits présentés.  

  

Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à 

leur encontre et des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté 

du ….  

  

L’association sportive … a accusé réception du mail envoyé en date du … et Madame … en date 

du ….  

  

Monsieur … n’ayant pas accusé réception du courriel avec demande d’accusé réception, la 

notification lui a été adressée par courrier recommandé avec accusé réception en date du ….  

 

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Madame … 

a été mise en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre   

  

Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … 

et le club … ont été mis en cause sur le fondement des dispositions suivantes :  

  

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements 
fédéraux, régionaux, départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline 

sportive ou n’aura pas respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un 

organisme fédéral, d’une association ou société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, 

pendant ou après la rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié 

ou un spectateur   

  



 

 

  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause 

sur le fondement de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 

que : « Le Président de l’association ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive 

omnisports, le Président de la section Basketball sont responsables es-qualité de la bonne tenue 

de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « supporters ». Il en est de même pour 

l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée du fait de l’attitude 

de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  

Par ailleurs, le club … et son Président responsable ès-qualité ont également été mis en cause 
sur le fondement de l’article 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit 
que : « Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour 
responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de 
l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs, du public et de tous incidents 
résultant de l’insuffisance de l’organisation.  

Pour chaque rencontre, les organisateurs doivent désigner un responsable licencié de 
l’association sportive et présent à cette rencontre. Ils doivent, aussi, prévoir un service d’ordre 
suffisant portant un signe distinctif apparent. Celui-ci est chargé de la protection des officiels, 
dirigeants et joueurs avant, pendant et après la rencontre.  

Il doit notamment prendre toute mesure garantissant la sécurité des personnes et des biens, 
non seulement sur le terrain et aux abords immédiats de celui-ci, mais encore jusqu’au lieu de 
départ de leur moyen de transport. »  

  

Sur l’instruction et les observations des mis en cause  

 Quant aux faits reprochés, il ressort de l’instruction les éléments suivants :   

  

1. La rencontre n'avait pas d'arbitre désigné, des bénévoles du … se sont proposés et malgré 

leur manque d'expérience en la matière, … a accepté.  

2. La rencontre ayant été arbitrée de façon maladroite (fautes, sorties etc.., non sifflées), le 

jeu est devenu quelque peu agressif et des insultes du public arrivaient sur le terrain.  

3. Des joueuses de … ont poussé l'une des joueuses de … lors d'un tir manqué.  

4. Cela s'est accentué lors d'une faute involontaire provoquée par une joueuse de … sur une 

joueuse de … (elle a voulu faire un bloc et la joueuse de … est tombée), les supporters 

présents se sont mis à insulter la joueuse et à lui crier dessus.  

5. Malgré le fait qu'elle se soit immédiatement excusée, le coach de l'équipe … est rentré sur 

le terrain en faisant de grands gestes et en criant.   

6. Dès lors les joueuses ne se sont plus senties respectées ni en sécurité et la capitaine a 

demandé l’arrêt du match le temps d'appeler Monsieur … pour l'informer de la situation 

et lui demander conseil quant à la poursuite du match.  

7. Dans son retour il a précisé que si … décidait de stopper le match maintenant, il serait 

perdu par forfait.  

8. Après concertation, la rencontre s’est déroulée jusqu'à la fin. Rien n'a été mis en place de 

la part de … pour apaiser l'ambiance.   

9. Il n'y a eu aucune excuse de la part des supporters, ni de la table, ni de l'équipe adverse.   

10. A la fin du match, le coach adverse est venu s'excuser maladroitement auprès de la 

joueuse et a tenu un discours à une partie de l'équipe sur le fair-play, auquel les filles ont 

répondu que c'est son comportement, plus que déplacé, et leurs agissements tout au long 

du match qui n'avaient pas été fair-play.  

11. Le club de … est inquiet par rapport au match retour qui aura lieu au gymnase de …, si le 

match ne peut malheureusement pas être de nouveau désigné en arbitrage.   

12. Il lui semble qu'un rappel des règles de bienséance, bienveillance et fair-play devrait être 

rappelées.   

13. Tous souhaitent la victoire mais tous sont des êtres humains et il est important de garder 

en tête que tous les coups ne sont pas permis en matière de basket.   

14. Le club de … a de jeunes joueuses au sein de leur équipe et ce n'est pas cette vision du 

basket qu’elles souhaitent véhiculer.   



 

 

  

15. Elles peuvent avoir des personnes fragiles psychiquement et qu'un tel comportement peut 

être nocif pour elles.  

  

Dans le cadre de leurs mises en cause, Madame …, Monsieur … et le … ont notamment été 

invités à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant 

à l’exercice de leur droit à la défense.  

  

Monsieur le Président …, Madame … et Monsieur … ont également pris part à la réunion de la 

commission régionale de discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du 

Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de leurs droits à la défense Monsieur le Président … et Madame … n’ont 

transmis aucun élément.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur …, a notamment fait valoir les éléments 

suivants :  

  

1. Il est choqué des accusations à son encontre.   

2. Il n’y avait aucun arbitre officiel sur le match. C'est ainsi que la responsabilité de l'arbitrage 
a été confiée à Monsieur …, Président du club de basket de … alors même qu'il n'est qu'en 
formation d'arbitrage.   

3. Cet élément apporté est décisif car il explique la montée de violence sur le terrain à 
laquelle l'ensemble du public a pu assister pendant ce match.   

4. Les joueuses de son équipe ont régulièrement fait part, durant la partie, des nombreux 
coups dont elles ont été l'objet. Le point de rupture se situe au moment précis où une 
joueuse de son équipe s'est fait "cartonner" par une joueuse de l'équipe adverse de 
manière délibérément violente : le public a d'ailleurs spontanément réagi à cette action.   

5. C'est à ce moment très précis qu’il est sorti de sa réserve de coach en exprimant de 
manière appuyée son indignation face au scandale auquel il venait d'assister. Il est en ce 
sens, et uniquement en ce sens, fautif.   

6. Il n’est jamais, contrairement aux accusations qui sont faites, rentré sur le terrain. Il s’est 
excusé à la fin du match.   

7. Dès la fin du match, il s’est dirigé vers le banc adverse dans un acte de bienveillance et de 
sympathie pour s'excuser sur son exclamation : c'est ainsi que plusieurs joueuses adverses 
se sont montrées agressives en lui parlant de manière virulente et irrespectueuse, dont la 
capitaine de l'équipe s’il ne s'abuse.  

8. Dans un souci de ne pas envenimer la situation, il a préféré retourner voir ses joueuses 
particulièrement choquées par cette soirée.  

  

Monsieur le Président … qui a également participé à la séance disciplinaire du 26 novembre 

2022 apporte les éléments suivants :   

  

1. Pendant la rencontre, les joueuses ont contesté, sans plus que cela.  

2. Son arbitrage n’a pas été bon, il n’avait pas de formation, il a fait ce qu’il a pu pour que la 

rencontre puisse avoir lieu.  

3. Lorsque la joueuse de … s’est retrouvée à terre, cela faisait suite à un rebond, il n’a pas 

constaté d’irrégularité dans les contacts lors du rebond.  

4. Maintenant qu’il a fait une formation, la faute volontaire commise par la joueuse de … 

aurait dû être jugée comme une faute disqualifiante.  

5. Lors de cette faute, c’est là que le public a réagi.  

6. Le public de … n’aurait pas dû réagir de la sorte.   

7. Lors de la rencontre, il s’est fait largement habiller par le banc de ….  

8. L’équipe de … avait deux arbitres officiels, il était de leur devoir de prendre le sifflet.  

  



 

 

  

Madame … qui a également participé à la séance disciplinaire du 26 novembre 2022 apporte 

les éléments suivants :   

  

1. Lors de la faute volontaire commise par la joueuse de …, elle s’est levée en tant que 

déléguée de club, le public se manifestait par des « Oh ! Ça ne va pas ! ».  

2. Elle a observé ce qui se passait, s’est levée pour aller voir vers le public et a été interpelée 

par les joueuses de ….  

3. Elle n’a pas eu le temps d’aller jusqu’au public qui était agacé.  

4. Le geste de la fille de … était moche et très violent, il y a eu une crainte que leur joueuse 

soit blessée.  

5. Deux arbitres officielles étaient dans l’équipe de …, elles ont accepté que la rencontre soit 

arbitrée par Monsieur ….  

6. Les filles de … étaient très agacées, sa place était plus avec elles qu’auprès du public de … 

et de toute façon elles ne l’ont pas lâchée.  

7. Désormais, avant chaque rencontre, un discours est lu et les spectateurs sont informés de 

leur possible exclusion en cas de débordement.  

  

Monsieur … qui a également participé à la séance disciplinaire du 26 novembre 2022 apporte 

les éléments suivants :   

  

1. Il confirme ne pas être entré sur le terrain lors de la rencontre.  

2. Il confirme être allé voir les filles de l’équipe adverse à la fin de la rencontre, il a tapé dans 

les mains des joueuses qui ont bien voulu, il s’est dirigé vers le banc adverse pour s’excuser 

auprès de la jeune joueuse, la capitaine l’a gentiment « envoyé dans les roses » de manière 

assez virulentes.  

3. Monsieur le Président … s’est proposé pour arbitrer le match ce qui a été accepté par les 

deux équipes.  

4. Sans arbitres, il n’y a pas de match.  

5. Lors du choc subi, il a cru sa joueuse blessée, lui aussi a des jeunes joueuses, il a eu 

extrêmement peur.  

6. Il a haussé le ton et a dit « Là ce n’est plus possible, on est plus dans du basket ! ».  

7. La manière dont il l’a dit aurait mérité une faute technique à son encontre.  

8. La joueuse s’est excusée aussitôt après l’acte.  

  

Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en 

considération l’ensemble des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le 

cadre de l’examen du présent dossier afin de déterminer la responsabilité des personnes mises 

en cause quant aux faits reprochés.  

  

La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un 

pouvoir disciplinaire à l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont 

affiliées, et qu’elle est de ce fait compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits 

contraires aux règles posées par les statuts et règlements de la Fédération. En l’espèce, eu 

égard aux faits reprochés, Madame …, Monsieur … et de l’association sportive … et son 

Président ès-qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de 

discipline.  

  

En outre, conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L1311 

et suivant du Code du Sport et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son 

titulaire à l’objet social, aux statuts et règlements de celle-ci ». La commission régionale de 

discipline rappelle ainsi que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent à tous 

les licenciés et qu’ils doivent être respectés en toute circonstance quel que soit leur fonction 

ou leur statut.   



 

 

  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que 

des faits de jeu ont été commis provoquant la réaction du public, que Madame la déléguée du 

club s’est levée pour intervenir et a assuré pleinement sa tache étant avec les joueuses de 

l’équipe B.  

  

Quant à Monsieur …, il reconnait une attitude qui aurait pu être sanctionnée d’une faute 

technique mais qu’il a réagi en réaction de l’action qui venait de se produire lors de la rencontre, 

il s’en est excusé après la rencontre.  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre de Madame … et Monsieur ….  

  

3. S’agissant du … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement 

des articles 1.2 et 1.3 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la 

responsabilité ès-qualité et de l’organisation, il est rappelé qu’ils sont notamment responsables 

de « la bonne tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement sanctionnés 

du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ». Ils sont également responsables de 

la police du terrain et de la salle.  

  

En ce sens, la commission estime que les faits reprochés et retenus ne permettent pas 

d’engager leur responsabilité disciplinaire. En effet la commission ne constate pas d’infraction 

commise par le club et son Président au regard des différents éléments du dossier.  

  

En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide 

de ne pas entrer en voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès-qualité.  

  

  

PAR CES MOTIFS,   

La commission régionale de discipline décide :  

− A l’encontre de Madame …, de ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe   

− A l’encontre de Monsieur …, de ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe   

− A l’encontre de l’association sportive … et son Président ès-qualité, de ne pas entrer en 

voie de sanction et de prononcer la relaxe   

  

La commission régionale de discipline demande au Comité … de désigner des officiels pour la 

rencontre retour.  

  

  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue 

régionale Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  

 

Frais de procédure :  

  

Aucun frais de procédure dans le cadre d’une relaxe.  


